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LETTRE DATEE DU 23 AOUT 1996, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'INDE

J'ai vu le document CD/1427 daté du 22 août 1996, qu'a distribué
le secrétariat.

Je note que ce document a pour effet de transmettre à la Conférence
du désarmement un texte au sujet duquel il n'y a pas eu consensus au sein
du Comité spécial sur une interdiction des essais nucléaires. En outre, les
délégations participant aux travaux du Comité spécial ont convenu qu'il n'y
avait pas non plus consensus sur l'idée de transmettre ce texte précis à
la Conférence. La présentation de ce document à la Conférence du désarmement
et sa distribution en tant que document officiel de cette instance par un
artifice de procédure ne peuvent aucunement ajouter au statut du texte
considéré ou contourner les décisions déjà prises par le Comité spécial
et entérinées par la Conférence au sujet de la nature non consensuelle de
ce texte.

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente
lettre en tant que document officiel de la Conférence du désarmement.

L'Ambassadeur et
Représentant permanent,
(Signé) Arundhati Ghose
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